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Ministère de l’Enseignement Primaire, 
Secondaire et Professionnel 

 

 

 

Compte rendu du Comité de pilotage  

du 15 novembre 2018  
 

 

 

Code de l’intervention :  CKOS2  

Objectif spécifique (Final Outcome) : La qualité de l’enseignement et l’apprentissage en classe par le 

renforcement des compétences linguistiques et pédagogiques des 

instituteurs du primaire a été améliorée dans les provinces 

éducationnelles du Haut-Katanga, Haut-Lomami, Tanganyika et 

Lualaba 

Résultats (Intermediate Outcome) Résultat 01 : Les enseignants formés améliorent leurs pratiques 

professionnelles auprès des élèves. 

Résultat 02: Les directeurs et les inspecteurs sont capables de réaliser 

un encadrement pédagogique de qualité. 

Résultat 03: Le personnel de l’enseignement est capable de faire 

usage des technologies de la communication pour s’autoformer. 

Pays : République Démocratique du Congo 

Provinces/Etats Haut-Katanga, Haut-Lomami, Tanganyika et Lualaba 

Partenaires  Ministère National de l’Enseignement Primaire et Secondaire, et 

Initiation à la Nouvelle Citoyenneté. 

Secteur principal 110/Education 

Sous-secteurs 1: 11130/formation des enseignants. 

Groupes –cibles/ Bénéficiaires directs : (i) les enseignants et directeurs des écoles primaires des sous 

divisions éducationnelles ; (ii) les inspecteurs et les conseillers 

d’enseignement primaire des sous divisions éducationnelles. 

Bénéficiaires finaux/indirects :  Les élèves  

Période début -fin 2017-2021 

 

 

Avec le soutien financier de  
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I. INTRODUCTION 
 

Le premier comité de pilotage avait eu lieu à Lubumbashi les 11 et 12 mai 2017, en même temps que le lancement 

officiel du programme pluriannuel 2017-2021. 

IFADEM poursuit sa phase de consolidation des acquis après les deux phases antérieures : une phase 2011-2013 

dans les deux provinces éducationnelles initiales (Haut Katanga et Lualaba) et phase 2014-2016 pour l’extension 

géographique dans deux nouvelles provinces éducationnelles (Tanganyika et Haut Lomami) en plus des provinciales 

initiales. 

 

La présente réunion annuelle du comité de pilotage IFADEM s’est tenue ce jeudi 15 novembre 2018, dans la salle 

de réunion du cabinet de Monsieur le ministre national de l’enseignement primaire, secondaire et professionnel. 

Présidé par SE Monsieur le Ministre en personne, la réunion avait retenu les points à l’ordre du jour suivants : 

 Mot d’introduction de SE Monsieur le Ministre de l’EPSP 

 Présentation de l’état d’avancement des activités par le coordonnateur IFADEM 

 Succès et difficultés rencontrées 

 Exécution budgétaire du programme 2017-2018  

 Qualité du partenariat 

 Suivi des recommandations du premier comité de pilotage 

 Perspectives 2018-2019 par l’administrateur du programme APEFE 

 Divers 

Les structures suivantes étaient représentées : 

Cabinet de SE Monsieur le Ministre  

- SE Monsieur le Ministre 

- Conseillers (Coopération, Pédagogie, …) 

Secrétariat général 

- Secrétaire général 

- Directeur chef de service des programmes et matériels didactiques 

- Directeur chef de service de la communication 

- SPACE 

- Directeur chef de service Etudes et Planification 

Inspection générale 

- Inspecteur général adjoint 

- Inspecteur général adjoint Sernafor primaire 

- Coordonnateur IFADEM (IPP Haut Katanga) 

APEFE/PTF  

- Chef de Mission APEFE RDC 

- Administrateur de Programme 

- Responsable du CNFL/AUF, Madame Jenny Kabengele 

Ministres provinciaux 

- Ministre de l’Enseignement du Haut Katanga,  

- Représentant du Ministre de l’Enseignement du Haut Lomami,  

- Représentant du Ministre de l’Enseignement du Lualaba,  

- Ministre de l’Enseignement du Tanganyika,  

Délégation générale à la Francophonie 

- Délégué général 
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II. DEROULEMENT DE LA REUNION 
 

1) De l’ouverture 

 

La réunion s’est ouverte par la présentation de l’ordre du jour par le Secrétaire Exécutif qui a par la suite 

laissé la place au mot d’introduction de SE Monsieur le Ministre de l’EPSP, président de la séance. 

Dans son mot d’introduction, SE Monsieur le Ministre de l’EPSP a d’emblée souhaité la bienvenue aux 

différentes délégations, surtout celles venues de loin, comme Bruxelles, Haut-Katanga, Haut-Lomami, 

Lualaba et Tanganyika. Il a par la suite reconnu la pertinence du programme IFADEM qui accompagne le 

Ministère dans la mise en œuvre de sa politique de formation continue des enseignant(e)s ainsi que son 

alignement sur la stratégie sectorielle. 

 

2) De l’état d’avancement du programme 

Le coordonnateur de l’IFADEM RDC a pris la parole pour faire une présentation de l’état d’exécution des 

activités pour la période 2017 – 2018(voir annexe, document de travail, présentation Power-point).  

Dans ce point, il était question de présenter l’exécution du programme 2017-2018, notamment l’atteinte 

des résultats et l’exécution budgétaire, les succès, les difficultés, les risques encourus (internes-externes), 

les leçons tirées et les bonnes pratiques … durant la première année du programme. 

Le cadre logique et ses indicateurs ont été présenté dans un document de travail distribué aux participants. 

 

En rapport avec le résultat 1 : Les enseignants formés améliorent leurs pratiques professionnelles auprès des 

élèves. 

 

Selon le cadre logique, il est prévu qu’un minimum de 2500 enseignants soient encadrés dans les REP 

(réseau d'écoles de proximité). A ce jour, 2073 bénéficiaires sont inscrits sur les listes présentées par les IPP. 

Nous comptons atteindre 5000 d’ici la fin 2021. 

Pour leur formation, 7 livrets (modules) ont été rédigés par les experts de l’EPSP (Sernafor et Dipromad) et 

4 ateliers en 2017 ont été organisé de juillet à décembre 2017. La présentation du travail a été faite à SE 

Monsieur le Ministre au mois de décembre 2017. 

Les livrets sont validés par le Ministère de l’EPSP (via secrétariat général) depuis le 15 Mars 2018.  

Les livrets produits par IFADEM sont répertoriés sur la liste des manuels officiels de l’EPSP utilisés en RDC. 

La distribution des livrets aux enseignants est en cours et devra prendre fin avant le 31 décembre 2018. 

 

Leçons apprises :  

Les contenus de formation et plusieurs fiches de leçons modèles ont été coproduits par les cadres du 

ministère eux – mêmes (SERNAFOR et DIPROMAD), sans assistance d'une expertise internationale comme 

par le passé. Ce renforcement des Experts du Ministère contribue à l’appropriation de l’IFADEM, cela est 

capitalisé en faveur d’autres programmes/projets.  

 

En rapport avec le résultat 2. Les directeurs et les inspecteurs sont capables de réaliser un encadrement 

pédagogique de qualité. 

 

La première année 2017 a été consacrée à la production des modules de formation par les concepteurs du 

Ministère, la mise en place des normes de contrôle de la qualité de l'enseignement/apprentissage. Les 

actions de formation ont eu lieu en 2018 avec la présentation et l’appropriation des livrets. 

Une série d’ateliers de fformation sur les contenus des Livrets a eu lieu dans les différents sites : 

Likasi/Kambove avec 22 tuteurs, Kalemie avec 21 tuteurs, Kipushi avec 12 tuteurs, Kamina avec 24 tuteurs 

Kolwezi avec 20 tuteurs. Le total atteint est de 99 sur 75prévus dans le cadre logique. 

Dans certains sites, des professeurs des français et de didactiques ont été associés à ces formations. 

Les actions de formation vont démarrer avec la dotation du kit d’apprentissage (les 7 livrets + le Memento). 

La session se tiendra au courant de l’année scolaire. La modalité d’apprentissage est l’autoformation 

accompagnée par un tuteur.  
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Leçons apprises :  

Cette modalité de formation n’est pas encore bien maîtrisée. Les inspecteurs sont habitués à former en 

présentielle selon une fiche technique/pédagogique. Des formations sur la formation à distance seront 

accentuées. 

En associant les directeurs d'écoles au corps d'inspecteurs cela facilite l'augmentation des fréquences des 

missions de contrôle et les actions de formation, surtout dans certaines zones où il y a carence 

d’inspecteurs. 

Dans les pools ciblés, l’on peut dire que tous les inspecteurs du primaire sont formés. Ce renforcement des 

Experts du Ministère contribue à l’appropriation de l’IFADEM, cela est capitalisé en faveur d’autres 

programmes/projets. 

Un accompagnement est nécessaire pour contribuer à vulgariser la politique nationale de la formation 

continue qui est très peu connue par les acteurs eux-mêmes. 

 

En rapport avec le résultat 3. Le personnel de l’enseignement est capable de faire usage des technologies de 

la communication pour s’autoformer. 

 

5 Centres des ressources (numériques) sont fonctionnels à Kipushi, Likasi, Kolwezi (créé depuis 2012) , 

Kamina et Kalemie (2015)  

1 espace numérique est ouvert au Campus numérique de Lubumbashi (2014) et dédié à la recherche et la 

formation. 

 

Leçons apprises :  

La mise en place du dispositif d'exploitation des Centres des ressources (connexion Internet, remise à niveau 

des équipements) est effective. Une solution a été trouvée pour disposer d’une source alternative d’énergie 

(panneaux solaires).  

Les formations régulières en appui à la mise en place du dispositif sont indispensables pour encourager et 

encadrer les utilisateurs. Sinon, le dispositif risque de ne pas servir à grand-chose s’il n'est pas utilisé. La 

mise en réseau des centres des ressources avec le serveur du ministère n’est pas encore effective.  

Ce travail est à faire par l’équipe du service de la Communication de l’EPSP.  

Des formations 3i à l’intention des tuteurs ont abouti à la création, par chaque tuteur, d’une identité 

numérique afin de lui permettre de se connecter, communiquer et s’informer via Internet. 

La dotation à chaque tuteur d’un PC est une motivation pour apprendre et utiliser l’outil informatique. Fort 

malheureusement, plusieurs autres raisons bloquent l’appropriation de cette technologie (âge avancé du 

personnel, peu d’intérêt, …) 

L'appropriation des nouveaux concepts (Formation à distance, le numérique dans les systèmes éducatifs 

comme dans la formation professionnelle...) par les cadres locaux ou les acteurs impliqués nécessite une 

attention continue pendant l'exécution du programme, pour s'assurer de leur bonne compréhension et de 

leur bonne mise en application. Il y a lieu de concevoir un Livret sur les TICE.  

 

3) Des succès et difficultés rencontrées 

Durant la période 2017/2018, on pourra noter avec satisfaction les points positifs suivants : 

- Organisation d’un séminaire sur le genre, avec la participation des autorités des provinces 

éducationnelles (2017) 

- Mise en place d’une cartographie des REP, d’un dispositif de tutorat conduit par les inspecteurs 

(tuteurs) 

- Organisation des séminaires de formation pour les tuteurs sur l’appropriation des livrets de la 

nouvelle édition dans toutes les provinces éducationnelles ciblées. 

- Solution (énergie solaire) fonctionnelle à Kamina. 

- Ce renforcement des Experts du Ministère contribue à l’appropriation de l’IFADEM, cela est 

capitalisé en faveur d’autres programmes/projets. 

Par contre les difficultés n’ont pas manqué. L’on peut relever : 

- Insuffisance d’énergie électrique (récurrente) dans les centres des ressources. 

- Tentative de vol des équipements par les inciviques 
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- Résistance au changement (TIC) 

- Insuffisance des capacités techniques du personnel en charge de la gestion des centres des 

ressources 

- Manque de motivation du personnel en charge de la gestion des centres des ressources (paiement) 

- Absentéisme des enseignants aux rencontres des REP (il n’y a pas de sanction prévue) 

 

4) De l’exécution budgétaire au 31/10/2018.  

Jusque-là les chiffres se présentent de la manière suivante, pour une exécution de 77% : 

Frais opérationnels Budget initial 2017/2018 Budget consommé 2017/2018 % 

Investissement 218950.00 154602.05 71% 

Fonctionnement 593379.00 468907.73 83% 

Total  812329.00 623509.78 77% 

 

5) De la qualité du partenariat  

La qualité du partenariat entre les Bailleurs et le Ministère a été également évoquée : il a été noté que le 

partenariat se passe bien dans le respect de la convention et des calendriers. 

Le dispositif répond à un besoin concret de formation continue des enseignants pour l’enseignement-

apprentissage du et en français à l’éducation de base. 

Les activités programmées sont exécutées en harmonie avec les instances de l’EPSP. 

Une bonne gouvernance et implication des partenaires (Ministère national de l’EPSP, Gouvernement 

provincial, PROVED, IPP, APEFE, OIF/AUF). 

 

6) Du suivi des recommandations du premier comité de pilotage 

 

Le premier comité de pilotage avait eu lieu à Lubumbashi les 11 et 12 mai 2017, en même temps que le 

lancement du programme pluriannuel 2017-2021. Quelques recommandations ont été formulées dont il 

faut vérifier l’état d’exécution. 

 

Recommandations  Etat d’exécution  

1. FORMATION DES ENSEIGNANTS  

Augmenter le nombre des bénéficiaires : 2500 à 5000 2073 sont inscrits, nous devons 

atteindre les 5000 d’ici 2021 

Livrets : Couvrir les besoins de formation des 

enseignants, notamment sur la méthodologie pour 

certaines sous-branches du français, en l’occurrence la 

grammaire, le commentaire oral, l’élocution 

La nouvelle édition des livrets tient 

compte de cela 

Intégrer le degré moyen La nouvelle édition des livrets tient 

compte de cela 

Opérationnaliser l’avancement en échelon des tutorés 

des promotions précédentes 

Dossier en cours pour la 

reconnaissance de la formation des 

tutorés des promotions précédentes 

2. ENCADREMENT DES ENSEIGNANTS  

Respecter le calendrier des réunions d’évaluation 

trimestrielle 

Les réunions ont lieu une fois par 

trimestre 

Doter des moyens de transport pour atteindre les sites 

des rencontres (Les points focaux doivent aller partout) 

Chaque point focal a reçu une moto 

Yamaha DT125 
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L’accessibilité de certains coins  Nous limitons les REP dans les sous 

divisions accessibles 

Donner la prime aux tuteurs L’octroi des primes est lié à la 

performance 

Budgétiser les activités de tutorat   

Renforcer le nombre des tuteurs dans certains coins Tous les inspecteurs sont atteints, mais 

le nombre reste insuffisant, nous 

comptons sur la nouvelle promotion 

Qu’il y ait un meilleur échange des rapports/informations 

sur toutes les activités lors de la remise et reprise entre 

les acteurs (lors des mutations des IPP et PROVED) 

 

3. TICE  

Relier les centres de ressources au serveur national Pas encore 

Trouver une source alternative d’énergie (groupe 

électrogène, panneaux solaires, …) 

Une solution pour placer les panneaux 

solaires est préconisée 

Créer les centres de ressources dans toutes les sous 

divisions ciblées (Budget ????) 

 

Disposer des frais de fonctionnement pour les centres de 

ressources  

Les CRE sont budgétivores  

Un recyclage des anciens tuteurs à l’informatique et à 

l’internet et à l’utilisation du système UBUNTU  

Formation 3i systématique et régulière 

Doter les enseignants ciblés (les tutorés) d’ordinateur à 

un coût partagé entre l’utilisateur et le gouvernement ou 

l’IFADEM pour des exercices pratiques à domicile et pour 

les activités pédagogiques quotidiennes 

 

Pour assurer la maintenance et le fonctionnement des 

CRESD que : Chaque centre s’autofinance avec les 

services rendus aux utilisateurs (formation des 

enseignants et élèves, photocopie, saisie et impression, 

connexion internet, …)  

Amélioration du mode de gestion  

Sensibiliser la communauté enseignante et les élèves à 

fréquenter l’espace numérique afin d’accroitre la 

fréquentation en vue de pérenniser les activités de ce 

dernier ;  

En cours 

Allouer un fonds de roulement au centre par le 

gouvernement provincial pour la pérennisation des 

activités de l’espace numérique et pour la maintenance 

des machines ;  

 

Non exécuté 

Tenter l’expérimentation de la Radio scolaire pour la 

formation continue des enseignants  

Au niveau national cela se fait (Educ TV) 

 

 

 

  



 7 

 

Echanges sur la présentation 

 

Après la présentation de ces résultats, leçons apprises et difficultés, les participants ont été invités à poser 

des questions, contributions ou préoccupations pour d’éventuelles compléments d’informations. 

 

- Comment faire pour sanctionner les cas d’absence lors des activités de formation ? 

Réponses : Plutôt que de privilégier les sanctions administratives, il serait mieux de trouver une solution 

alternative qui pourra permettre de contrôler et motiver les concernés plutôt que d’aller directement aux 

sanctions. Par exemple chercher à motiver les lauréats avec une perspective d’augmenter leur échelon ou 

encore organiser une cérémonie solennelle lors de remises des grades aux participants par une autorité de 

la place (Ministre). 

 

- Que faire pour contourner la difficulté présentée pour la vulgarisation des actions du programme 

auprès des autres partenaires et du public.  

Réponse : Il faut exploiter les outils TICE disponibles (Youtube, Facebook, Twitter et le site Internet) au 

Ministère. Bien plus, le Ministère a déjà ouvert une chaine télévision (TNT) pour tout ce qui concerne 

l’éducation. Il est question de pouvoir proposer des courtes vidéos concernant par exemple les pratiques 

des classes et les séances de formation organisées par IFADEM.  

 

- Que faire pour consolider l’harmonisation entre partenaires pour éviter la perte des ressources 

Cette question est récurrente et revient à toutes les rencontres des PTF. C’est le rôle du SPACE et les 

instances de l’EPSP en province de coordonner les PTF. 

 

- Que faire pour sécuriser l’espace numérique de Kalemie menacé par l’avancée des eaux du lac 

Tanganyika ? 

Cette question est posée par le Ministre provincial du Tanganyika pour qui il serait mieux de délocaliser le 

Centre dans une autre école. Le ministre National de l’éducation a confirmé qu’une étude est déjà en cours 

initiée par le chef de l Etat afin bloquer l’avancement du lac et protéger aussi l’école qui est menacée. En 

attendant le Centre est là.  

 

- La question des moyens de fonctionnements et la sécurisation du Centre ? 

L’EPSP devra en principe envisager dès à présent comment prendre en charge le budget de fonctionnement 

des Centres des ressources IFADEM (mécanisation et rémunération des gestionnaires), garantir et prendre 

en charge le gardiennage des locaux, étudier les conditions d’utilisation des équipements mis en place 

après la fin de l’IFADEM. C’est le but de la présence des Ministres provinciaux au Comité de pilotage. 

 

7) Perspectives 2018-2019  

Pour la suite des activités du PPA (Actions 2018-2019) il est prévu : 

 

Formation des enseignants dans les REP pour l’année scolaire 2018-2019. 

Intégration des nouveaux inspecteurs du primaire dans le dispositif. 

Une nouvelle promotion des inspecteurs du primaire viendra renforcer l’équipe des tuteurs. Une formation 

sera organisée pour eux dès la fin de leur formation d’intégration en cours. 

 

Evaluation à mi-parcours en 2019 

Le comité de pilotage valide le principe d’une évaluation à mi-parcours.  

Conformément aux engagements souscrits entre l’APEFE et l'État belge, les interventions mises en œuvre 

par l’APEFE doivent être évaluées à mi et en fin de parcours. Cette évaluation aura lieu dès la mi-juillet 2019. 

 

Digitalisation des contenus. 

Les contenus de formation doivent être disponibles également sous la version numérique. 
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8) Divers 

Le chef de mission de l’APEFE a remercié le Ministre pour la conduite et le partenariat de ce programme, 

tout en reconnaissance la franchise des discussions et a dit son espoir de voir ce programme continuer sur 

cette lancée. 

La réunion se clôture par le Mot de clôture de SE Monsieur le Ministre de l’EPSP qui a remercié les 

participants de leur présence et leur contribution aux discussions. Il a surtout encouragé les Ministres 

provinciaux de l’éducation à prendre en main les acquis du programme pour sa pérennisation. 

 

Commencé à 10 heures 20 la réunion a pris fin à 12 heures 15 par des sandwiches offerts sur place. 

Fait à Kinshasa, le 16 novembre 2018 

TSHIBANGU CLEMENT 

RAPPORTEUR 


